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MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Arrêté du 24 ,técembre 2002 relatH 
annuelle des émissions polluantes 
classées soumises à autorisation 

NOR: DEVP0320001A 

è la d,claratlon 
de9 Installations 

La ministre de l'écologie e1 du développemem durable, 
Vu la convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à 

longue distance, signée à Genève le 13 novembre 1979, et se_,; proto­
coles ; 

Yu la convention de Vienne pour la protection de la couche 
d'ozone signée le 22 mars 1985 et son protocole additionnel, dit 
protocole de Montr.é.al, relatif à des substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone, adopté le 16 septembre 1987; 

Vu la convention sur les changements c1imatiques de Rio du 
5 juin 1992 et son protocole additionnel, dit protocole de Kyo10, du 
11 décembre 1997; 

Vu la directive du C.Onseil du 24 novembre 1988 relative à la 
1îmitation des émissions de œrtains polluams dans l'eJ:mospbère en 
provenance des grandes iruitallalions de combustion ; 

Vu li!. directive du Conseil du 8 juin 1989 concernant la pré't'en­
tion de la pollution atmosphérique en provenance des installru:iorui 
nou\'elles d'incinération de déchets municipaw: ; 

Vu la directive du Conseil du 21 juin 1989 concernant la préven­
tion de la pollution aimosphérique en provenance des installatioru 
existanLes d'incinération de déchets municipaux; 

Vu la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative 
au traitement des eaux résiduaires urbaines ; 

Vu la directive 94/67/CE du Conseil du 16 décembre 1994 
concerna.nt l'incinération de déchets dangereux; 

Vu la directive 96/61/CE du Conseil du 24 sepLembre 1996 rela­
Live à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution 
(IPPC); 

Vu la directive 2DOOn6/CE du Parlement européen er du Conseil 
du 4 décembre 200)() sur l'incinération des déL:beL'i; 

Vu ]a directive 1999/13/CE du Conseil du Il mars 1999 relative 
à la réduction des émissions de composés organiques volatils dues à 
l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités er instal­
lations; 

Vu la directive 2001/80/CE du ParlemenL européen et du Conseil 
du 23 octobre 2CXH relative à la limitation des émissions de certairui 
polluants dans l'atmosphère en provenance des grandes installations 
de combustion ; 

Vu la directive 2001/81/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 octobre 2001 fixant les plafonds d'émission nationaux pour 
certains IXJlluants àunosphériques ; 

Vu la décision de la Commission du 17 juillet 2()(X) concernanl la 
création d'un registre européen des émissions de polluants ŒPER) 
conformément aux. disposiiions de l'article 15 de la directive 
96/61/CE du Conseil relative à la prévention et à la réduction inté­
grées de la pollution (IPPC); 

Vu le code de l'environnement, er notammenl son article 
L. 512-5; 

Vu le décret n" 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 
l'application de la loi n" 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux ins­
tallations classées ; 

Vu le décret n° 80-813 du 15 octobre 1980 relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement relevant du ministre 
de la défense ou soumises à des règles de protection du secret de la 
défense nationale ; 

Vu l'arrêté du 27 juin 1990 modifié relatif à la limitation des 
rejets aonosphériques des grandes installations de combustion er aux 
conditions d'évacuation des rejers des insiallations de combustion; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et 
à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nalure des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 3 avril 2000 relatif à l'industrie papetière; 
Vu l'arrêté du 20 juin 2002 relatif aux chaudières présentes dans 

une installation nouvelle ou modifiée d'une puissance supérieure à 
20 MWth; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des insrallations classées en date 
du li septembre 2002. 

Arrête: 

CHAPITRE I"' 

ci..mp d'11.ppücation 

Art. l""', - Le présent arrêté fixe les règles générales de déclara­
tion annuelle des émissions polluant.es applicables aux eAploitants 
des installations classées soumises à amorisation. 

Art. 2. - I. - Lorsqu~rune installation soumise à autorisation 
répond aux critères définis à l'un des articles 3 à 5 du présent arrêté, 
l'exploitant déclare au ptéfet, pour chaque année civile. la masse 
annuelle des émissions dl;:; polluants définis pour ce1 article suivant 
un forrnat fixé par le ministre chargé des irutallations classées. La 
masse émise esr la masse du polluant considéré émise ou rejeJ:ée 
hors du périmètre de l'installation, pendant l'année considérée, de 
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse, pollf chaque 
installation ou pour plusieurs installalions sur un même site géo­
graphique exploitées par un même exploitant, au sens du V du 
présent anicle. Les étabUssements qui figurem sur la liste: annexée 
au décret du 15 octobre 1980 susvisé a.dressem leur déclaration au 
contrôle général des arm~s. 

II. - La IraDsmission interviem avant le 1 .. avril de l'année n + 1 
pour l'année n. 

Jll. - L'exploitant transmet dans le même délai par voie électro­
nique à l'inspecLîon des installa1ions classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspec­
lion des installations classées. 

IV. - Dans le cas où l'installation répond anx cril.ères de plu­
sieurs des articles 3 à 6, fexploitant effectue une déclaration unique. 

V. - Lorsque plusieuts installations sur un même sile géo­
graphique sont exploitée.s par un même exploil.anl. celui-ci effectue 
une déclaration unique pour touœs les insrallations conce.rnée:s. Les 
seuils mentionnés aux articles 2, 3 et 5 s'appliquent alors à 
l'ensemble des installatîans concernées. 

VI. - Pour les élevages., les obligations des 1 et III sont rempla­
cées par : 

Pour les inslallalions destinées à l'élevage de volailles ou de 
porcs disposant de plus de : 

t O 40 000 emplacemeŒS pour la volaille ; 
1:' 2 000 ernplacemems }X)Ur }X)n:s de production ( de plus de 

30 kg). 
ou 

3° 750 emplacements pour truies, 
réIXJndant aux critères dC l'article 3, l'exploitant déclare au préfet 
pour chaque année civile :Ja masse annuelle de polluants définis pour 
cet article suivant un format fixé par Je ministre chargé des installa­
tioru; classées. à l'exception des effluents épandus sur les sols, à fin 
de \'alorisalion ou d'élirrünation. 

Art. 3. - l. - Pour les installations dont la mas.se annuelle de 
rejets dans l'air, chroniques oo accidemels, canalisés ou diffus, d'un 
polluant de l'annexe Il est supérieure au seuil indiqué, l'exploitam 
déclare les émissions annuelles de ce polluant ; 

Il. - Pour les installations dont la masse annuelle de rejets dans 
l'eau, chroniques ou accJdemels. canalisés ou diffus, d'un polluant 
de l'annexe III est supérieure au seuil indiqué, l'exploitant déclare 
les émissions annuelles de ce polluant. 

Art. 4. - 1. - Pour le:s installations de combustion de puissance 
thermique supérieure à 20 MW, les exploitants déclarent les rejets 
annuels dans l'atmosphè{e des pelluants suivants: oxydes d'azole, 
protoxyde d'azote, oxydes de soufre, dioxyde de carbone, méthane 
et poussières rol:ales, qudlle que soit la masse rejetée. 

II. - Pour les installalions d'incinération de déchets non dange­
reux de capaciré supérie11re à 3 tonnes par heure et les insrallaiîons 
d'incinération de déchm.s dangereux de capacité supérieure à 
10 tonnes par jour. les exploitanrs déclarent les rejets annuels dans 
l'atmosphère des polluants suivants: oxydes d'azote, oxydes de 
soufre, composés organicpies volatils non méthaniques (COV), acide 
chlorhydrique, acide fluorhydrique, arsenic, cadmium, chrome, 
cuivre, manganèse, men11re, nickel, plomb er dioxines et furanes, 
quelle que soit la masse rejetée. 

Art. 5. - Pour les installations produisant ou utilisant en quantité 
supérieure à 10 lonnes par an une substance toxique ou cancérigène 
de l'annexe IV, l'exploitanl déclare les émissions de cet.te substance 
dans l'air. l'eau, les sols ou déchets. 
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Art. 6. - Les exploit.anl5 qui om été tenus à déclaration polll" un 
polluam donné au motif des articles 1 "", 2, 3, 4 ou 5 pour l'année n 
doivent également effectuer la déclaration des émissions de ce pol­
luanl pour l'année n + 1 même s'ils n'y sont plus tenus par les 
articles précités. 

CHAPITRE II 

Contenu de la déclanuion annud.lc 

Art. 7. - I. - ~ déclaration annuelle comprend le nom de l'ex­
ploitant et ]es infannalioos relatives à l'installation précisées au 
paragraphe I de l'annexe l. 

IL - Polll" chaque polluant concerné, la déclaration comprend : 
L La destination de l'émission (eau, air. sol. déchets); 
2. La masse émise par l'installation pendant l'année considérée 

et, pour les rejets aqueux raccordés à une station d'épuraLion exté­
rieure à l'installation, la mas.se émise par lïnstallation dans le 
milieu naturel. pen~t l'année considérée, calculée en prenant en 
compte le rendement de lad.ile station pour le polluant considéré ; 

3. Lor5que l'exploü.anl établit que, pour Wle émission polluante 
dans l'eau. une partie de la masse émise annuellement provient de 
substances .apportées par les eaux prélevées dans Je milieu naturel, 
la masse impmée de ces substances peut être aussi déclarée ; 

4. Une évaluation de la précision du résultat déclaré ; 
.5. Des indicatiom portant sur la méthode de calcul ou d'estima­

tion de la masse déclarée. 
Ill. - La déclaration annuelle est établie conformémenl à 

l'annexe 1. Le cas khéam, elle comprend en outre les dérails men­
tionnés à l'article 8. 

Art. B. - L - La déclaration annuelle des émissions polluantes 
de l'installation comprend en outre les documents suivants: 

1. Pour les émi55ions polluantes visées à l'article 5 du pr6ent 
arrêLé, la déclaration mentionne, outre les émissions da.ru; l'air el 
dans l'eau. les émi!lsions dans les sols, quel qu'en soit le chemine­
ment, ainsi que dans les décheLll éliminés à l'exLérielll" de l'installa­
tion classée autorisée ; le détail du mode de calcul des émissions ; 

2. Pour les instaDations dont les rejets de gaz à effet de serre ou 
de substances dommageables pour la couche d'ozone dépassent les 
valeurs fixées à l 1 11.flnexe II, la déclaration annuelle des rejets 
détaille le mode de caJcu] des émissions de C01 issu de la biomasse, 
C02 d'origine non biomasse, C02 issu de l'incinération ou de la 
coincinération de ddchets, CH4, N20, CFC, HCFC, HFC, PFC, SF6, 
NF3 suivanl le format fixé par le ministre chargé des installations 
classées qui comporte les informations prévues à l'annexe V; 

3. Pour les insrallatiom visées par la réglementation des émis­
sions de composés organiques volatils prévue aux points 19 à 36 de 
l'article 30 de l'am!.té du 2 février 1998 susvisé et pour l~ installa­
tions qui utilisent les subslances visées au 27 (7°. c) dudh arrêté, la 
déclaration annuelle des rejets détaille le mode de calcul des rejets 
de composés organiques volatils suivant le fonnat fué par le 
ministre chargé des. installations classées qui comporte les informa­
tions prévues à l'annexe V ; 

4. Pour les installations de combustion de puiss.ance lhermique 
supérieure à 20 MW, la déclaration annuelle des rejelS dans l'atmo­
sphère détaille le mode de calcul des érrùs.sions de polluants men­
tionnés au paragraphe l de l'article 4, suivant le format fixé par le 
ministre chargé des installations classées qui campane les informa­
tions prévues à l'annexe V ; 

5. Pour les installatio~ d'incinération d'ordures ménagères de 
capaciLé supérieure à 3 torl.nes par heure el les installations d'inciné­
ration de déchets indusuiels et spéciaux de capacité supérieure à 
10 tonnes par jour. la d4laration annuelle des rejets dans l'atmo­
sphère détaille le mode de calcul des émissions de polluants men­
tionnés au paragraphe II Qe l'anicle 4, suivant le format fixé par le 
ministre chargé des installations classées qui comporte les informa­
tions prévues à l'annexe V; 

6. Pour les instaUations. donL les émissions dans l'air d'oxydes de 
soufre et autres compo~és soufrés, d'oxydes d'az.ote et autres 
composés oxygénés de l'azote, d'acide chlorhydrique, d'hydrocar­
bures non mélhaniques, solvants et autres composés volatils 
dépassent les seuils fixés à l'annexe II. la déclaration des rejets 
détaille le mode de calcul de ces émissions suivant le format fixé 
par le ministre chargé dct:s insr..a..llations classées qui comporte les 
informations prévues à l'lill1exe V_ 

II. - A la requête dt l'exploitant, peuvenL être considéJ"ées 
comme confidentielles les :infonnations prévues au tirre des alîné.as 2, 
3, 4, 5 et 6 du paragraphe I du présent article qui sont de nature à 
entrainer notamment la divulgation de secrets de fabrication ou à 
faciliter des actes susceptibles de porter atteinte à la santé, la 
sécuri~ et la s.alubrité publiques. 

Art. 9. - L'exploitant tient pendant dix ans à disposition de 
lïnspection des inslallat.ions classées lout justificatif relalif aux 
informations e1 aux évalua.Lions requises dans le présent arrêté. 11 
doit notamrnenL pouvoir préciser la localisation e1 J'identificalion des 
poinrs de rejeIS où som effectués les prélèvements ou les mesures. 
Lorsque les polluants fonl l'objel d'une dilution telle qu'ils ne sont 
plus mesurables au nive.a., du reje1 en milieu extérieur, l'exploitant 
justifie, le cas échéant, ~ une étude ou une mesure avant dilmion, 
la quantité annuelle de ~lluanl émis. 

CHAPITRE Ill 

Modalith d'application 

An. 10. - 1. - La première déclaration es1 à effectuer avanl le 
Jcr avril 2003. 

Il. - Le chapitre VIII et l'annexe VI de l'arrêté du 2 février 
1998 susvisé sont abrogéJi à compter du 31 décembre 2002. 

III. - L'article 1.5 el nmnexe V de l'arrêté du 3 avril 2000 sw­
visé sont abrogés. 

IV. - L'article 16 de ljarrêté du 20 juin 2002 susvisé est abrogé. 

An. 11. - Le directeur de la prévention des pollutions et des 
risques, délégué aux risqnes majeurs. est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fail à Paris. le 24 décembre 2002. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur de la prévention 
des pollutions et des risqun, 
diligu.é a.zu risques majeurs, 

P. VESSERON 

ANNEXE I 

Nom de re;1;ploitan' 

Nom de l'établis.semant 

Commune._,_,_,_,_, __ 

Adresse du site d'exploitation 

Complément d'adresse 

Coordonllées Lambert 2: 

N· SIRET 

FORMAT DE LA DÉCLARATION ANNUELLE DES É?vlISSIONS PCU.,UANTES 

I. - ldentifICation 

1 Code poml 

Lambert X 
1 

1 Lambert Y 

1 

1 
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Code APE de l'établissement 141 

Principale activité économique (4) O>de NOSE-P (1) 

Autres activités (2) Codes NOSE-P (1) 

N° des rubriques de la nomenclature des installations 
da!Séfls dont relève le site d'eJCploilation 

Année coocamée par la déclaretion IPPC 

TT. - Emissions polluantes dans l'air 

POLLUANT MASSE ÉMISE 
ÉVALUATION DE LA PRÉCISION MÉTHODE OBSERVATIONS 

'" (kg) 

(3) (5) 

Ill. - Emissioru pollunntes dnns l'eau 

W.SSE TYPE NOM NOM ÉVALUATION RENDEMENT POU.LIANT ...,. .. do STEP du mllleu d11 111 MrnlOOE STEP 
"" (kg) ''""' EXT rér:eJJfBur prk:i.oon EXT .,. 

171 (3) (7) 19) IBI 15) (6) (9) 

(1) Code NOSE-P: oomenc!RIUre standard pour les soura:s d'i!mis.sions œnforme ~ l'annue VI. 
(2) Activité défini~ dans la liste des codes NOSE-P en annexe VI. 

(6) 

REJET MASSE VOLUME 

""" im~ée annuel OBSERVATIONS 
eu flllllieu '~- rejet!! 

tuellement) (m') 

19) 

(3) Ne rien inKI'lrt si le fluJC annuel eBt inférieur au seuil de collecte. Inscrire ISO (inférieur B.ll seuil de détection) s'il est impossible de détenniner le 
flux e.nnuel, compte tenu des meilleur~ techniques disponibles, car la concentration e:sl inf~eure au seuil de déiection de l11 Iœthode. 

(4) Activité principale ck l'!!tabfu:semenl selon le code NAF. 

(5) Evaluation de la précisioo de l11 TIU1.Sse déclarée: 
- Pl si la pr&:isicm est inférieure A 15 % ; 
- P'2 si la précisian es1 comprise entre 15 % e1 50 % ; 
- P3 si la préci,ücm 1!51 supérieure ~ 50 % ou indtœrm.inée. 

(6) Méthode d'fvalualion de la masse : 
- c.alcul ri. pani.r des mesures : M ; 
- calcul à partir d'uoe déclBf'3tion mati~ ou d'un facteur d'émis.sion propre ri. l'iruœllalion : C ; 
- estimation à partir d'un facteur d'émission de la littérature ou 11u~ méthode: E. 

(7) Pour !l"S émis.siOIJ.'I dans l'e.au, cype de rejet: 

- I: rejets isolés, c'est-à-dire rejets nets, après station d'épuration interne ou directeme.m dans le milieu narurel; 
- R: rejel..'l raccordés à une sl.Btion d'épuration exLl!rieure ~ l'installation, 11.vant raccordement, encore apPelés rejets bruts; 
- E: rejel..'l fpBndus. 

(B) Pour les émissions dans l'e.au: nom du milieu réœpœur final (cours d'eau, mer, c!Lang. Cllllal ... ). 

(9) Uniquement~ les émissions dans l'eau racco~ ~ une station d'épuration extérieure, nom SIBP EXT: nom du mail:re d'ouvrage de la sL.Btion 
d'épuration (collectl.VÎ~ territoriale ou établis.semem public d'une OJllectivité territoriale ou personne morale privée). 

Le rejet final BU mllieu e::c;t la mJlMe émise de polluant, déductioo faüe du produit du rendement de la stati~n d'c!puration extérieure pour ce pollu11.nt par la 
masse émise de polluant. U rmdemenL d'épuration est obtenu auprès de \'e11.ploilanl de la SIBP. Si pour un polluant ce rendement n'est pas ronnu. s.a. 
valeur par défaut est nulle (111 Lrn.aliLé du polluant l"St ronsidérte comme rejetée au milieu naturel). 

ANNEXE II 

ÉMISSIONS DANS L'AIR 

POLLUANTS IDENTIFICATION 

CH4. Masse totale de CH4. 
CO. Masse totale de CO. 
C02 d'origine non-biomasse. Masse tolale. 
C02 d'origine biomasse. Masse totale. 
HFC. Masse totale des HFC. 
N20. Mas.se totale de N20. 
NH3. Mas.se totale de NH3. 
COV (NM). Exprimé en carbone total. 
NOx. NO + N02 exprimé en 

massa de N02. 
PFC. Mas.se totale des PFC. 
SFB. Masse totale de SF6. 
so,. S02 + S03 exprimé en 

masse de S02. 

SEUIL 
(lr:g/an) 

100 000 
500 000 

10 000 000 
10 000 000 

100 
10 000 
10 000 

100 000 

100 000 
100 
50 

150 000 

HCFC. 
CFC. 
NF3. 

POLLUANTS 

kJ et composés. 

Cd e-t composés. 
Cr el composés. 
Cu et composés. 
Hg et composés. 
Ni et composés. 

Pb et composés. 
Zn et composés. 
Dichloroéthane-1,2 (DŒ). 

Dichlorom0thana (OCM). 
Hexachlorobenzène (HCB). 
HexochloroG'(Clohexane (HCH). 

IDENTIFICATION 

Massa totale des HCFC. 
Masse totale des CFC. 
Masse totale de NF3. 
Masse totale d'As. 
Masse totale de Cd. 
Masse totale de Cr. 
Mas.se totale de Cu. 
Mas.se totale de Hg. 
Ma!Se totale de Ni. 
Masse totale de Pb. 
Mas.sa totale de Zn. 

SEUIL 
(lr:ghinl 

500 
500 
500 

20 
10 

100 
100 

10 
50 

200 
200 

1 000 
1 000 

10 
10 
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POLLUANTS IDENTIFICATION 

PCDD + PCDF {dioxines + 
furan~). Exprimés en Teq. 

Pentechlorophénol (PCP). 
Tétrechloroéthylène (PŒR). 
Tétrachloromélhane (TCM). 
Trichlorobonzène [TCB). 
T nchloroéthane-1, 1, 1 [TCE). 
Tnchloroéthylène [TRII. 
Trichlorométh.11ne. 
Beniène. 
Hydrocarbures aromatiques poly-

cyclfques. 
Monochlorure de vinyl (MVCl. 
Chlore et composés inorganiques. Exprimé en mB!5e de HCI. 
Fluor et co~ inorganiques.. Exprimé en masse de HF. 
HCN. Masse tota~ de HCN. 
Sulfure d'hydrogène H,S. 
PM 10. 
Poussi~res totales. Ma!Se totale. 

ANNEXE III 

ÉMISSIONS DANS L'EAU 

POLLUANTS IDENTIACATION 

Azote - total. Exprimé en massa de N. 
Phosphore - total. Exprimé en masse de P. 
Al el composés. Messe totale d'AI. 
As et composes. Messe totale d'As. 
Cd et composés. Mes.se totale de Cd. 
Cr et composé..s. Mas.se totale de Cr. 
Cr hexavalent el compOsés. Masse totale de Cr Vl. 
Cu et composéS. Mass8 totale de Cu. 
Fe et composés.. Masse totale de Fe. 
Hg et composés. Messe totale de Hg. 
Mn el composés. Masse totale de Mn. 
Ni et composés. Masse lot.ale de Ni. 
Pb et composés. Mas.se totBle de Pb. 
Sn et composés. Masse tolale de Sn. 
n et compœés, Masse lotale de Ti, 
Zn et composés. Masse lot11l11 de Zn. 

Dichloroéthane-1,2 (DCE). 
Dichlorométhene IDCMI. 
Chloro-elkanes IC10-13). 
Hexachlorobenzène (HD!). 
Hexachlorob~diène (HCBD). 
HexachlorocyclohexaM (HCF). 
Composés organohel~nés. Comme AOX. 

Benzène, toluène, éthylbenzène, 
xylènes. Comme BTEX. 

Dipllénylether bromé. 
Composés organostanniques. Exprimé en masse de Sn. 
Hydrocarbures aromatiques polv-

cycliques. 
Hydrocarbures. 
Phénols, Comme C total. 
Carbone organique totœ (COTI. Comme C total, 

défaut DCO(.l. 
ou 

Demande chimique en oxygène. DCO. 
Demande biologique en oxygène. D605 
Matières en suspension (MES). 

Sulfales. 
Chlorures. Comme Cl total. 
Cyanures. Comme CN total. 
Fluorures. Comme F total. 

SEUIL 
(k;/en) 

0,001 
10 

2000 
11)0 

10 
100 

2 000 
500 

1 000 

50 
1000 

10 000 
5 000 

200 
3 000 

50000 
150 000 

SEUIL 
(k;/enl 

50 000 
5 000 
2 000 

5 
5 

50 
30 
50 

3 000 
1 

500 
20 
20 

200 
100 
100 

10 
10 
1 
1 
1 
1 

1000 

200 
1 

50 

5 
10 000 
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ANNEXE IV 

SUBSTANCES TOXIQUES OU CANCÉRIGÈNES 

N°CAS N· INDEX(.,) NOM ET SYNONYME 

75-07-0 605-003-00-6 kételdéhyde (aldéhyde acétique-éthanal). 
74-90-ll 006-006-00-X kide cyanhydrique. 
7664-39-3 009-002--00-. Acide fluorhydnque (fluorure d'hydrogène). 

ou 003-00-1 
107-13-1 608-003--00-4 Acrylonitrile. 
50-00-0 605-001-00-5 Aldéhyde formique (formaldéhyde). 
134-4-88-1 Aluminium (o:a:yde d') sous forme fibreuse. 
7664-41-7 007-001-00-5 Ammoniac. 
62-53-3 612-008-00-7 Aniline. 

Antimoine et compo~. 
Alsenic el composés. 

71--13-2 601-020-00-ll Benzène. 
92-87-5 612-042-00-2 Benzidine (4,4' -diaminobiphényle). 
50-32-8 601-032-00-3 Benzo!a)pyrène (Benzo[d,e,ijchrysène). 
7 4-40--l 1-7 004--001-00-7 Béryllium (glucinium). 
106-9S-O 601-013-00-X 1-3 Butadiène, 

C!ldmiun et composés. 
nB2-50-5 017-001-00-7 Chlora. 
67-86-3 502--006-00-4 Chloroforme (trichlorométhane). 
74-87-3 602-001-00-7 Chlorométhane (chlorure de méthyle). 
75-01-4 602-023-00-7 Chlorure de vinyle (chloroéthylène). 

Chrome et composés, 
Cobalt et compo>èS. 

1319-77-3 604--00-4-00-9 Crésol (mélange, d'isomèros). 
Cuivres et composés. 

96-12-8 602-021-00-6 1,2-dibromo-3-chloropropane. 
106-93-4 602-01 0-00-8 1,2-dibromoéthane (dibromure d'éthylène). 
91-94-1 612-068--00-4 3,3' -dich lorobe nzid ine. 
107-06-2 602-012-00-7 1-2 dichloroélhane (chlorure d'~thylène). 
75-09-2 602-004--00-3 Dichlorométflarie (chlorure de méthylèrtB). 
96-23-1 602-064-00-0 1,3-dichloro-2--pr□panol. 

123-91-1 503-024-00-5 1-4 dioxane. 
106-89-8 603-02&-oo-6 Epichlorhydrine ( 1-ch loro-2,3-époxypro-

pane). 
Etain et composés. 

151-56-4 613-001-00-1 Ethy1èneimine (aziridine). 
Fluor et cornpo!é:s. 

116-74-1 602-065-00-. Heuchlorobenzène. 
302-01-2 007-006-00-3 Hydr,uine. 

Manganèse et composés.. 
Mercure et compasés. 

67-56-1 603-001-00-X Méthanol (akool méthylique). 
101-14-4 612-076-00-9 MBOCA 
91-59-8 612-022-00-3 2-naphtylamine. 

Nickel et composés.. 
79-46-9 609-002-00-1 2-nitropropane, 
542-88-1 603--046-00-5 Oxyde de bischlorométhyle. 
75-21-8 603-023-00-X Oxyde d'éthylène (oxiranne). 
76-56-9 603--055-00-4 Oxyde de propylène (1-2 époxypropane). 
106-95-2 604-001-00-2 Phénol. 

Plomb et cornpOsés. 
TT-76-1 016-023-00-4 Sutfilte de dirnéthyle. 
75-15-0 ~03-00-3 Sulfure de carbone. 
TT83-06-4 016-00 HJ0-4 Sulfure d'hydrogène. 
127-18-4 602-026-00-4 Tétr11chloroéthylène (pen::hloroéthylène), 
56-23-5 502-008-00-5 Tétrachlorure de carbone (tétrachloromé-

thane). 
79-01-6 602-027-00-9 T richloroéthylène. 

Zinc et composés. 

t•) Sél référer 1:1 l'annexe I de l'arrêté du 20 avril 1994. modifié 
relatif è la déclaration, le Classification, l'emballage et l'étiquatage 
des sublil:ances ~ngereuses (reproduit ci-dessous en rubrique 
~ Produits chimiqu~ 11). 

ANNEXE V 

LISTE DES INFORMATIONS À FOURNIR À L'APPUI 
DE LA DÉCLARATION DBTAILLÉE DES ÉMISSIONS DANS L'AIR 

Les informations suivantas sont fournies par l'exploitant à l'appui 
des déclarations détaillées des émissions dans l'air: 

- principales caractéristiques de l'installation et des procédés. 
notamment de dépollul!i.on : 
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- capacit~ de l'installation et volume d'activité annuel ; 
- détail des émissions de polluants par groupe d'installations de 

mêmes caract&istiques ; 
- composition détaillée des rejets pour les composés organiques 

volalils et les ·gaz fluorés à effel de serre; 
- mode de calwl des émissions de polluants et informations 

nécessaires à ce calcul. 

Les informations ci-dessous relatives au calcul des émissions 
seront fournies, par groupe d'installations de mêmes caractéristiques, 
en tanl que de besoin : 

- résultats de la surveîllance des rejets, notmnmem flux annuel el 
concentrations moyennes mesurés aux points de rejeIS ; 

- bilan matière portant sur les émissions polluantes et éléments 
pennettant de 1' établir ; 

- nature des combustibles utilisés ; 

- consommai.ion de chaque type de combustibles utilisés ; 
- caractéristiques des combustibles, nmammem composition 

(leneur en eau, œne-ttr en cendre, teneur en carbone, teneur en 
soufre), et pouvoir calorifique; 

- IOnnage annuel et caractéristiques moyennes des déchets inci­
nérés ; 

- consommation et caractéristiques des matières prcmi~res en vue 
d'un bilan matière ou de l'utilisation d'un facteur d'émissions; 

- quantité et c.aractéristiques des produits sortants (ex.: teneur en 
soufre, en solvants ... ) en vue d'un bilan matière ou de l'utilisa­
tion d'un facLeur d'émissions; 

- nature et rendement des procédés de dépollution ; 
- facLeurs d'émissions de polluants utilisés; 

- hauteurs des cheminées et répartition des émissions par che-
minée. 

ANNEXE VI 

CA TÉ GO RIES DE SOURCES ET CODE NOSE-P À DÉCLAIIER 

IPPC ACTIVITÉS NOSE-P AÊPAATTTION SELON LE PAOŒSSUS UTILISÊ 

1. 1-os d'- éo~: 
,_ 1. lnstalliftions de combustion > 50 P>ffl. 101.01 Processm de ~ombustion > 300 P>ffl (groupt3 enlier). 

101.02 Processl.fl de combustion > 50 et < 300 WriN (groupe entier). 
101.04 Combustion dpns les Lurbines h gez !groupe entier). 
101.05 Combustion dans les moteura fixB"!I (groupe entier). 

1.2. Raffine~ de pétrole el de gaz. 105.08 Traitement de produits pétroliers (fabrication de combustibles). 
1.3. Cokeries. 104.08 Four! de cokeri~ (fabrication de coke, de produiB pétroliers et 

de combtml:>le nucléailll). 
u. Installations de gazéification !ri: de liquéfaction. 104.08 Autre:5 transformations de combustible!3 solide! (fabricalion de 

coke, de produit! pétroliBf'! et de combustible nucléaire). 

2. ProdllCllon <I transfonmrtion da mota111 : 
2.1(/..2/1..3/2.4/ Industrie métallurgique et installations de grillage ou de 104.12 Production dei métc1I de première et de seconde Mion ou 
2.5/2.6. frittage de minerai métallique. installation!! de frittage (industrie mtHsllurgîque !VIIC 

lnst.allalions pour la production de métaux ferreux et non combustion~ 
rerreux. 

105.12 Procédé! caractéristiques de la febric.ation de mélaux et 
produits métalliques (industrie métallurgique). 

105.01 Traitement de surface des métaux et plastiques (procédés de 
fabrication d'us.age gélléral). 

3. lrHlustrio mlnnlo: 
3.1/3.3/ inrellations destinées à la roduction de clink11r (ciment) 104.11 Fabricalion de,plâtre, d'asphalte, de béton, d11 cimenL de verre, 
3.4/3.5. > 5001/j). de chaux I> 50 1/j , de verre (> 20 1/j), de matières de fibres, de briques, de carrelages ou de produits céra-

minérales (> 20 t[j) ou de produits céramiques !> 75 t{j). miques !industrie des produit! minérau)( impliquant la 
contlustion de combustible). 

3.2 Installations destinées à la production d'amiante ou de 
produit! à base d'amiante. 

105.11 Fabrication d'amiante ou de produirn 
(industrie dQ.S produits minéraux). 

è base d'amiante 

4. 1n•ustr1o chimique <I mtaliltioos chimiqllOI -éas à la 
production de: 

4.1. Produits chimiques organiques de base. 105.09 Fabricalion 
chimique). 

cle produits chimiques organiques (industrie 

107.03 Fabricaûon de produits organiques à basa de solvant (utili-
sation des solvants). 

4.2/U. Produits chimiques inorganiques da base ou engrais, 105.09 Fabrication de produits chimiques 
d'engrais NPK (industrie chimique). 

inorganiques ou 

4,414.6. Biocides et explosifs. 105.09 Fabrication de pesticides ou d'e)(plosif! (industrie chimique). 
4.5. Produit., pharmaceutiques. 107.03 Fabricetion 

solvants). 
cle produils pharmaceutiques (utilisation des 

5. Gertlon des dkhm : 
5.1/5.2. Installations pour l'élimination ou la valorisation des déchets 109.03 lncillération da décheIB dangereux ou municipaux (incin6nition 

dangereux !> 10 t{j) ou des déchets municipaux (> 3 t{j). de déchets et pyroli~). 
109.06 Décharges (élimination des déchets solides en décharge). 
109.07 Traitement phr,ico-chimique et biologique das déchets (autre 

gestion des déchi,~). 
105.14 Récupération/i.lalorisation des matériaux de rebut (industrie du 

recyclage), 
5.3/5.4. Installations pour l'élimination des 

I> 50 l{JI e1 décharges 1> 10 l{JI. 
déchets non dangereux 109.06 Décharges (élimination des déchets solides en décharge). 

109.07 Traitement ph~ico-chimique el biologique des déchm (autre 
gestion des ·déchets). 
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IPPC ACTIVITÉS NOSE-P RÉPARTITION SELON LE PROCESSUS UTILISÉ 

6. Autre activités: 
6.1. Installations industrielles destinées à la fabrication da pâta à 105.07 Fabrication de pâte à papier, de papier et da produits du papier 

pa~itir à partir du bois ou d'autres matières fibreuses et ((}roupe enlier). 
production de papier ou carton (> 20 t/j). 

6.2. Installations destinée! au préLraitement d11 fibras ou de textiles 105.04 FabriccJtion de textiles et de produiIB textiles (groupa enliBr). 
(> ,o ~1-

63. installations destinées au tannage des peau:r (> 12 t/j). 105.05 Fabrication de cllr et de produits du cuir (groupe enlier). 
6.4. Abattoirs (> 50 1/j), installations pour la production da lart 105.03 Fabrication de produits alimenlaires et de boisson! (groupe 

!> ~00 1/j), d'alrtrB! matières premières animal!IS (> 75 t/j) ou entier). 
matières premières végétales (> 300 t/j). 

6.5. Installations destinée! è l'élimination ou à la valorisation de 109.03 Incinération de œrca~ et déchatll d'animaux (indnération 
cartasMs et déchets d'animaux (> 10 t/j). des dkhet, et pyroly,e). 

109,06 Décharges (élimir'lation de! déchets solides 11n décharge). 
105.14 Valorisation d~ carca:sses/déchell d'animaux (industrie du 

recyclage). 
6.6. lnsral~tions destinées à l'éleva,ge dt3 volailles (> 40 000), pomi 110.04 Fermentation entérique (groupe entier). 

(> 000) ou truio, (> 750). 
110.05 Gestion des fumiers (groupe anti11r). 

6.7, lnstalf:!ions destinée! au traitement d!I Mirfaœs ou de produi~ 107.01 Application de peintures (utilisation des !Olvants). 
util nt des solvanls organiques (> 200 tian). 

107.02 Dégraissage, netloyag11 à sec et électronique !utilisation des 
solvants). 

107.03 Finissage textile ou tannage du cuir (utilisation des solvanls). 
107.04 Industrie de l'imprimerie (utilisation des solvants). 

6.8. Installations de!l.inéas à la rebrication de carbone ou de 105.09 Fabrication de carbone ou de gra-phit11 (industrie chimique). 
graphite. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ. 
pE LA FAMILLE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Anêté du 26 lévrlier 2003 modifiant la liste des spécia­
lités phanna~utlques rambours.ables aux assurés 
sociaux 

NOR: SANSD320726A 

Le ministre de ]a santé, de la famille et des personnes 
handicapées. 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code de la ,$J1té publique ; 
Vu le: décret Il" 2001-768 du 27 aoOt 2001 relai.if à la procédure 

applicable aux spéci~és génériques et modifiant le code de la santé 
publique et le code d~ la sécurité sociale. 

Arrête: 

Art. 1•. - La liste des spécialit~ pharmaceutiques remboursables 
aux assurés sociaux e5t modifée confonnémenl aux dispositions qui 
figurent en annexe_ 

Art. 2. - Le direct~ur général de la santé et le directeur de la 
sécurité sociale som c!Jargés, chacun en ce qui le concerne, de l"exé­
cution du présent amfté. qui sera publié ainsi que son annexe au 
Jaumal officiel de la :République française. 

Fait à Paris. le 26 févriei- 2003. 
Pour Je ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur 
de la sécurité sociale : 

Par empêchement 
du directeur général de la santé : 

ù sous-directeur 
d/J. financement 

du système de soins, 
S. SE!LLUR 

La sous-direclrice 
de la politUJue 

des produits de san1é, 
H. SAINTE MARIE 

ANNEXE 

( 12 inscriptions) 

Sont inscrites sur la liste des médicaments remboursables aux 
assurés sociaux les s~ialilés suivantes, pour lesquelles le LB.Ux de 
participation de l'assl)ré est prévu au & du deuxième alinéa de 
l'anicle R. 322-1 du dode de la sécurité sociale. 

Les seules indications lh4r'apeutiques ouvram droit à la prise en 
charge ou au remboursemer1. par l'assurance maladie sont, pour les 
spécialités visées ci-dessous, celles qui figurem ~ l'autorisation de 
mise sur le marché à la date de publicalion du présent arrêté : 

CODE CIP PRÉSENTATION 

360 319-9 AmoxicillineJacide clavulanique Tave 1 W125 mg aduHe 
(rapport amoxicilline/acide clavulanique: B/1), poudre 
pour suspènsion buvable en sachet-dose (Bfe!) (labora-
tairas TeVill Classir.s). 

359 817-9 Amoxicillint1~ide clavulanique Tave 1 g/125 mg adulte 
(rapport ahioxicilline/acide clavulanique: 811), poudre 
pour suspension buvable en sacheL-dose (B/12) (labora-
Loiras Tevi Cl~). 

360 580-9 Bisoprolol l1ex 10 mg, comprimés pelliculés sécables 
(8/28) {laboraLoires lrex). 

360 619-2 Caftriaxone lvax 500 mg/2 ml, poudre et solvant pour 
solution infactable {IM), poudre en Hacon + 2 ml di! sol-
vant en ampoule {B/1) (laboratoires lvax SAS). 

360 568-9 Ceflriaxone ._,ex 1 ~,5 ml, poudre et solvant pour solu· 
lion infectilble (IM), poudre en flacon + 3,5 ml de sol· 
vant en ampoule (8/1) (laboratoire.s lvax SAS). 

360 572-6 Ceftriaxone Nax 1 g/10 ml, poudre et solvan1 pour solu-
lion injectable (IV), poudre en Hacon + 10 ml de solvant 
en ampou~ (8/1) (labora1oir" lvax SAS). 

360 5611-8 Ciprolibrate APG 100 mg, gélules IB/301 (laboratoires 
APG Avenlis). 


